-~ E SOLlDARlTéS https://preprod.uniopss.asso.fr/droit-social-
W L experlise de notie nésean rh/les-ressources-supplementaires-

annoncees-par-m-barnier-au-congres-
de-ladf-doivent

Les ressources supplementaires annoncees
par M. Barnier au congres de l'ADF doivent
permettre de repondre aux urgences de
financement des associations de solidarite’

B Publié le 15 novembre 2024
2 De Uniopss

i DROIT SOCIAL - RH : ASSOCIATION ET POUVOIR D'AGIR
COMMUNIQUE DE PRESSE

INFO NATIONALE

05/06/2026
Page 1


https://preprod.uniopss.asso.fr/droit-social-rh/les-ressources-supplementaires-annoncees-par-m-barnier-au-congres-de-ladf-doivent
https://preprod.uniopss.asso.fr/droit-social-rh
https://preprod.uniopss.asso.fr/association-et-pouvoir-dagir

Alors que le Premier ministre, Michel Barnier, vient d'annoncer un certain nombre de mesures en
faveur des Departements, l'Uniopss rappelle l'importance que ces derniers allouent les
ressources necessaires aux structures associatives devant inscrire dans leur budget le
financement de lindemnite’portant sur les « Oublies du Segur ». Elle demande, par ailleurs, a'ce
que les associations soient parties prenantes des differents chantiers evoques par le Premier
ministre.

Intervenant en conclusion du congres Departements de France, le Premier ministre, Michel
Barnier, a tenu arassurer les conseils departementaux sur les intentions de 'Etat. Il a egalement
annonce’des gestes financiers significatifs pour ameliorer la situation budgetaire des
departements.

Pour 'Uniopss, l'annonce, en particulier, d'une augmentation de 200 millions d'euros du
concours de la CNSA aux departements doit efre allouee au financement de la compensation de
l'accord du 4 juin 2024 portant sur les « Oublies du Segur » et doit permettre aux etablissements
de l'inscrire dans leur budget. A'cet effet, les budgets des departements doivent inscrire en
depenses et en recettes les sommes correspondantes, permettant, une fois que ces ressources
seront disponibles, de les verser sans delai aux associations des solidarites qui mettent en
ceuvre leurs politiques publiques. Ce concours supplementaire doit egalement viser a'renforcer
les services adomicile et les evolutions salariales dans ce secteur.

Par ailleurs, en annoncant la creation au premier trimestre 2025 d'une instance de pilotage entre
l'Etat et les departements sur les politiques decentralisees, dont les politiques sociales, le
Premier ministre n'a pas evoque’la participation des associations, ce que nous demandons, a’
l'image du comite'des metiers, prevu par l'accord du 18 fevrier 2022, cosigne'notamment par
Jean Castex et Francois Sauvadet, president des Departements de France. C'est la condition
pour permettre une reelle co-construction des politiques publiques.

Dans le meme etat d'esprit, en annoncant les chantiers d'actualisation de chiffrage des besoins
de financement de l'autonomie a'l'horizon de 2030 ainsi qu'une refonte de la politique de
l'enfance, il est plus que regrettable que le Premier ministre n‘ait pas cite’les associations qui
pourtant sont des acteurs majeurs sur ces sujets. Nous demandons ainsi a'etre pleinement partie

prenante de ces chantiers.
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Nous sollicitons ainsi le Premier ministre pour efre recus rapidement afin d'envisager ces
diverses dispositions qui nous concernent directement, comme faiseurs au quotidien de
l'laccompagnement des personnes en situation de vulnerabilite:
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